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Objet : Avis DGAC sur PCN°0840782500007_SAS CCE PARC SOLAIRE_ MONDRAGON (84)

En application du Code de I'Urbanisme, vous m'avez transmis pour avis, le dossier de demande de
PERMIS DE CONSTRUIRE cité en objet recu le 15/04/2025.

Le projet situé sur les parcelles 0D 0446,0D 0791,0D 0792,0D 0447,0D 0709,0D 0795,0D 0904 etOD
0896 de la commune de Mondragon concerne l'installation d’'un parc photovoltaique comprenant une
surface d’environ 32 806 m? de panneaux photovoltaiques.

Ce dossier appelle de ma part les observations suivantes :
- Servitudes aéronautiques de dégagement : Hors servitudes des aérodromes alentours.

- Servitudes radioélectriques : Hors PSR des aérodromes alentours.

- Photovoltaique : N'impacte pas les installations de I'Aviation Civile.
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